
Ajustements salariaux dans un plan de maintien de l'emploi : est-
ce possible ?

Réponse courte

Oui, des ajustements salariaux peuvent être négociés dans un plan de maintien de l'emploi (PME) au

Luxembourg, à condition de respecter le Code du travail, les conventions collectives, et le salaire social minimum

(2,637.79 € actuellement). Ces ajustements doivent être temporaires, proportionnés, justifiés par la sauvegarde de

l'emploi, et validés par un accord écrit avec la délégation du personnel, homologué par le ministre du Travail. Toute

imposition unilatérale est illicite, garantissant la protection des salariés.

Définition

Un plan de maintien de l'emploi (PME) est une mesure légale visant à éviter des licenciements collectifs pour

motifs économiques. Il résulte d'un accord négocié entre l'employeur et la délégation du personnel, incluant des

adaptations comme des ajustements salariaux, des changements organisationnels ou des formations.

Les ajustements salariaux peuvent concerner la rémunération de base, les primes, ou les avantages en nature

, mais doivent respecter l'ordre public social. L'homologation ministérielle est obligatoire pour rendre le PME

opposable. Cette mesure soutient la rétention des talents en période de crise.

Questions fréquentes

Comment procéder pour mettre en place des ajustements salariaux dans un plan de maintien de l'emploi ?

L'employeur doit informer et consulter la délégation du personnel, présenter un projet de PME détaillé, négocier les modalités et la durée
des ajustements, conclure un accord écrit précisant les conditions de retour aux salaires initiaux, puis transmettre l'accord au ministre du
Travail pour homologation.

L'employeur peut-il imposer unilatéralement une baisse de salaire dans un PME ?

Non, toute imposition unilatérale d'ajustements salariaux est illicite. Un accord collectif négocié avec la délégation du personnel et
homologué par le ministre du Travail est obligatoire pour garantir la protection des salariés et la validité juridique des mesures.

Peut-on réduire les salaires dans un plan de maintien de l'emploi au Luxembourg ?

Oui, des ajustements salariaux peuvent être négociés dans un plan de maintien de l'emploi, mais ils doivent respecter le salaire social
minimum (2,637.79 € en 2025), être temporaires, proportionnés et validés par un accord écrit avec la délégation du personnel, puis
homologués par le ministre du Travail.

Quelles sont les conditions obligatoires pour négocier des ajustements salariaux dans un PME ?

Les ajustements doivent être justifiés par des motifs économiques sérieux, respecter les conventions collectives, faire l'objet d'un accord
collectif écrit avec la délégation du personnel, et être homologués par le ministre du Travail. Ils ne peuvent pas descendre sous le salaire
social minimum.
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Conditions d’exercice

Les ajustements salariaux dans un PME doivent être temporaires, proportionnés, et justifiés par des motifs

économiques sérieux. Ils ne peuvent réduire la rémunération sous le salaire social minimum (article L.222-1) ni

contrevenir aux conventions collectives.

Un accord collectif écrit avec la délégation du personnel est requis, précisant les modalités et la durée des

ajustements. L'homologation par le ministre du Travail (articles L.166-1 à L.166-9) est une condition de validité. Cela

garantit la conformité RH et l'égalité de traitement.

Modalités pratiques

L'employeur doit informer et consulter la délégation du personnel sur la situation économique, en présentant un

projet de PME détaillé. Les négociations doivent couvrir la nature, la durée, les modalités des ajustements, et inclure

des mesures d'accompagnement (formation, reclassement).

L'accord doit préciser les conditions de retour aux salaires initiaux et les mécanismes de suivi. Il est transmis au

ministre du Travail pour homologation. Les ajustements ne s'appliquent qu'après validation. Une traçabilité

rigoureuse des échanges est essentielle pour les audits RH.

Pratiques et recommandations

Documentez précisément les motifs économiques et limitez la durée des ajustements. Une communication

transparente avec les salariés et la délégation du personnel favorise l'adhésion. Prévoyez des clauses de

réversibilité pour garantir le retour aux conditions initiales.

Consultez un conseil juridique pour vérifier la conformité avec le Code du travail et les conventions collectives. Une

gestion proactive renforce la confiance des salariés et réduit les risques de contentieux salariaux. Des audits

réguliers assurent la conformité aux normes RH Luxembourg.

Cadre juridique

Les articles L.166-1 à L.166-9 du Code du travail encadrent le PME, incluant la négociation et l'homologation.

L'article L.222-1 garantit le salaire social minimum. Les conventions collectives peuvent imposer des restrictions

supplémentaires. Toute clause contre l'ordre public social est nulle de plein droit. La jurisprudence confirme la

nécessité d'un accord collectif homologué pour les ajustements salariaux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1


Les ajustements salariaux dans un PME doivent respecter le salaire social minimum et être validés par la délégation du personnel et

le ministre du Travail. Une gestion transparente et un encadrement humain réduisent les risques juridiques et renforcent la culture

d'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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